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La notion de juridiction, au sens de l'article 
177 du traité, revêt un caractère communau
taire et ne peut, par essence même, désigner 
qu'une autorité qui a la qualité de tiers par 
rapport à celle qui a adopté la décision 
faisant l'objet du recours. 

Cette qualité ne peut, en raison du lien 
organique évident de l'intéressé avec les 
services qui ont établi la taxation contestée, 
être reconnue au directeur des services 
fiscaux d'un État membre appelé à statuer 
sur la réclamation d'un contribuable. 
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